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15.AA	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources :

a) d’examiner la liste des espèces figurant à l’annexe de la Résolution 14.20 avant la COP16 et de soumettre d’éventuelles propositions de révision ;

b) de produire un ou plusieurs rapports décrivant comment la CMS peut soutenir la conservation des espèces invertébrées migratrices, en

i) 	examinant quelles familles ou genres d'invertébrés contiennent des espèces qui répondraient à la définition de « migratrice » de la CMS, et

ii)	identifiant les espèces qui répondraient aux critères des Lignes directrices pour la préparation et l'évaluation des propositions d'amendement aux annexes de la CMS (Résolution 13.7).

c) d’élaborer des listes équivalentes pour d’autres groupes taxonomiques, y compris les poissons d’eau douce, en fonction de la « liste des poissons d’eau douce migrateurs répondant aux critères d’inscription à la CMS », figurant à l’annexe 3 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.6.1/Rev.1, ainsi que pour les mammifères et les poissons marins.

15.BB	Sous réserve de la disponibilité des ressources, le Secrétariat :

a) apporte son soutien au Conseil scientifique dans la mise en œuvre de la décision 15.AA.

